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Avis de non responsabilité
VIA PRÉVENTION ne donne aucune garantie 
relative à l’exactitude, la fiabilité ou le caractère
exhaustif de l’information contenue dans ce 
document. En aucun cas, VIA PRÉVENTION 
ne saurait être tenue responsable pour tout 
dommage corporel, moral ou matériel résultant
de l’utilisation de cette information.

Notez que les contenus des documents  
sont protégés par les législations canadiennes 
applicables en matière de propriété  
intellectuelle.
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En quelques mots 
Dès qu’il prend place sur la  
plateforme, le cariste doit relier 
son harnais de sécurité au  
point d’ancrage. Page 9.

Plus le poste de conduite est 
élevé, plus la capacité
portante diminue. Page 16.

Le cariste peut placer le chariot 
élévateur en situation de  
surcharge et de danger de  
renversement sans le savoir.  
Page 16.

On peut dépasser la capacité  
de levage du chariot même si on 
respecte le poids limite indiqué  
sur la plaque signalétique. Page 13.

L’emplacement de la marchandise 
dans les palettiers doit tenir compte 
des limites de capacité de levage du 
chariot élévateur à poste de conduite 
élevable. Page 21.

Le cariste doit avoir suivi et réussi 
une formation théorique et  
pratique. Page 15.

Aucun autre véhicule ne doit  
circuler à proximité du chariot à 
poste de conduite élevable lorsqu’il 
est en position élevée. Page 15.

Le garde-corps est l’une des  
solutions éprouvées qui éliminent  
le danger de chute. Page 23.

Tout impact avec une structure 
pendant la chute doit être évité, 
que ce soit pendant la chute  
verticale ou pendant le mouvement 
dû à l’oscillation pendulaire. Page 29.
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Un chariot élévateur qui élève le cariste
Aussi connu sous l’appellation chariot de magasinier, le chariot élévateur à poste de 
conduite élevable (« order picking truck ») est conçu pour la préparation manuelle en 
hauteur des commandes, généralement dans les palettiers et les étagères.

Ce type de chariot peut circuler dans des allées larges ou très étroites de moins de 
1,8 m (6 pi). Ce chariot n’est pas conçu pour circuler dans les pentes ni autorisé pour 
placer ni pour retirer des palettes dans un palettier. 

Le poste de conduite peut atteindre des hauteurs aussi hautes que 12 m (40 pi)  
de manière à permettre le magasinage et, dans certaines situations, le réappro- 
visionnement des stocks. Les hauteurs ainsi atteintes rendent la plateforme instable  
et la manutention des charges plus hasardeuse qu’au sol.

Se déplaçant en translation et en élévation avec sa charge, le cariste qui le manœuvre 
est porté debout. La vitesse est réduite lors des déplacements en hauteur.

À l’origine, ce chariot a été développé pour la cueillette de petits items. Au fil des ans, 
l’avantage de pouvoir tenir un inventaire plus important dans un espace plus restreint a 
conquis plusieurs secteurs d’activités. Aujourd’hui, ce chariot est prisé entre autres par 
l’industrie du meuble, des pièces automobiles et du pneu.

Une organisation du travail différente
Pour presque tous les chariots élévateurs, le poids de la charge ne varie pas lorsqu’elle 
est déplacée entre le point A et le point B. Le chariot à poste de conduite élevable est 
l’exception à cette règle puisque le cariste  
débute son travail à vide et prélève  
manuellement les articles qu’il accumule à  
différents niveaux d’élévation au fur et à  
mesure de son magasinage. Il devient  
donc essentiel que le cariste gère  
l’accumulation du poids pour éviter de  
placer le chariot en situation de surcharge  
au fil de la cueillette des items.

De plus, l’utilisation d’un chariot à poste  
de conduite élevable implique  
inévitablement une gestion des dangers  
liés au travail en hauteur. On doit prévoir  
les mesures nécessaires pour protéger  
le cariste contre un danger de chute.

Le chariot élévateur  
à poste de conduite élevable

Différents niveaux de cueillette

Au cours de la
séquence
de la cueillette,
le poids total
accumulé sur
la plateforme
supplémentaire
augmente
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Harnais relié à une longe munie d’un absorbeur d’énergie Harnais avec enrouleur/dérouleur muni d’unabsorbeur d’énergie

La plateforme du cariste
Il s’agit de la plateforme sur laquelle se tient le cariste pour conduire le chariot élévateur 
(poste de conduite), à partir de laquelle il peut collecter des articles.

  La plateforme du cariste doit :
  1.  Comporter un toit de protection.

  2.  Être recouverte d’une surface antidérapante.

  3.  Être protégée par un ou des garde-corps latéraux. Ceux-ci doivent être 
   relevés seulement lorsque le poste de conduite est abaissé au sol et que  
   l’opérateur souhaite quitter le chariot.
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Pince de retenue

Dès qu’il prend place sur la plateforme du cariste et avant de mettre le chariot en 
déplacement, le cariste doit relier son harnais de sécurité au point d’ancrage localisé 
au toit de protection, tel que précisé dans le manuel du fabricant. 

Derrière la plateforme du cariste, on retrouve la pince de retenue dont la fonction vise 
à agripper la palette ou la plateforme supplémentaire. La pince doit être fonctionnelle 
et positionnée à fond au moment de serrer le longeron de la palette ou de la 
plateforme (pièce en bois située au centre de la palette/plateforme).

En position de conduite sur sa plateforme, le cariste doit pouvoir consulter la ou les 
plaques de capacité de charge du chariot.
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La palette 
Selon l’article 4.4.5.4 de la norme ISO 3691.3 2016, la palette à usage unique (jetable) 
n’est pas admise pour la cueillette de marchandises. Il faut donc privilégier la palette  
réutilisable (CHEP, CPC, plastique). Elle est plus robuste et offre une durée de vie  
moyenne de cinq à six ans. La palette réutilisable utilisée pour la collecte de  
marchandises doit :
n  Être en bon état.
n  Être utilisée uniquement pour recevoir les marchandises et non comme 

surface de déplacement.
n  Être solidement retenue par la pince et avoir des traverses sous la palette 

pour ceinturer les fourches. 

Certains fabricants précisent, dans leur guide, que la palette de bois n’est pas une  
plateforme de travail. Si on doit y prendre appui pour prendre ou déposer une boite au 
fond, il faut poser le pied entre les deux bras de fourches. Le cariste ne doit donc pas 
s’en servir comme surface de déplacement pendant la cueillette de marchandises et ne 
jamais poser le pied à l’extérieur des bras de fourches.

Les accessoires pour la cueillette

Palette réutilisable
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Le chariot de cueillette
Le chariot de cueillette est un accessoire prisé pour la marchandise de petit ou moyen 
format prélevée dans les palettiers. Il n’offre aucun espace pour que le cariste y prenne 
appui ou y circule. La base du chariot de cueillette doit être conçue de sorte que :
n  La pince de retenue puisse l’agripper efficacement (présence d’un bloc de bois sous 

le chariot) pour éviter qu’il ne glisse hors des fourches.
n  Les fourches soient ceinturées pour éviter que le chariot bascule dans le vide.

Comme le chariot de cueillette est considéré comme un accessoire, il doit avoir sa  
propre plaque signalétique pour identifier, entre autres, sa capacité et son poids. 
Sa dimension et son poids peuvent justifier une révision de la plaque signalétique du 
chariot élévateur. Il faut consulter le manufacturier pour confirmer si la capacité de 
levage du chariot élévateur doit faire l’objet d’une révision lorsqu’il est muni du 
chariot de cueillette.

Utilisation d’un chariot de cueillette
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La plateforme supplémentaire
La plateforme supplémentaire est une plateforme de 
cueillette dont la longueur peut varier de 122 à 
244 cm (48 à 96 po). Le cariste se déplace sur celle-
ci afin de transférer la marchandise du palettier à la 
plateforme ou pour déposer la marchandise au bout 
de la plateforme. Sa grande surface permet le dépôt 
de marchandises de grand format (ex. : mobilier) ou 
d’y accumuler plusieurs items. Elle ne peut servir pour 
élever des personnes.

Généralement en métal antidérapant, elle doit 
comporter deux ouvertures dans lesquelles s’insèrent 
les fourches du chariot élévateur pour éviter qu’elle ne se 
renverse. La plateforme supplémentaire doit être munie de 
garde-corps aux endroits où il y a danger de chute.  
Comme pour la palette et le chariot de cueillette, elle doit  
être verrouillée par la pince de retenue ou, d’une manière  
différente, fixée en permanence au chariot élévateur.

La plateforme supplémentaire est considérée comme un accessoire.  
Elle doit être munie d’une plaque signalétique indiquant le modèle, 
le numéro de série, son poids, sa capacité (ASME B56.1 art. 7.5.9)  
et une remarque écrite similaire à ceci : « La capacité du chariot élé-
vateur avec la plateforme peut être moindre que la capacité de  
la plateforme. Veuillez lire la plaque signalétique du chariot. »

Avec un poids beaucoup plus élevé et un centre de gravité plus 
éloigné qu’une palette de bois standard de 60 cm (24 po),  
l’usage d’une plateforme supplémentaire entraine une révision  
de la capacité de levage du chariot élévateur. Ainsi, une plaque  
signalétique additionnelle sera apposée sur le chariot élévateur  
pour préciser ses nouvelles capacités de levage lorsqu’il est muni  
de la plateforme supplémentaire. Comme en fait foi l’exemple  
suivant, la réduction de la capacité de levage du chariot élévateur 
peut atteindre 50 % de sa capacité originale. 

Plaque signalétique

Plateforme fixée  
au chariot élévateur
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Comme la capacité de levage du chariot avec la plateforme supplémentaire est calculée 
pour un centre de charge se situant à 50 % la longueur de la plateforme, les charges 
qui y sont entreposées ne doivent jamais excéder la longueur de la plateforme. Sinon, 
on déplace le centre de charge au-delà de celui retenu pour le calcul de la capacité 
du chariot élévateur. On peut donc dépasser la capacité de levage du chariot et placer 
celui-ci en danger de renversement même si on respecte le poids limite indiqué sur la 
plaque signalétique.

Plaques
signalétiques 
  

1

Capacité du
chariot
élévateur sans
plateforme

2

Capacité du chariot
élévateur
avec la
plateforme n° 1

3

Capacité du
chariot
élévateur avec
la plateforme n° 2

1

2

3

Renversement du chariot élévateur provoqué par une charge dépassant la capacité du chariot

Centre de
charge à  
122 cm

Centre de
charge à  
145 cm

Capacité du chariot 
800 kg pour un 
centre de charge à 
122 cm

Capacité du chariot 
800 kg pour un 
centre de charge  
à 122 cm

Respect de  
la capacité

Dépassement 
de la capacité

750 Kg
750 Kg
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Conditions d’utilisation
Le chariot élévateur à poste de conduite élevable n’est pas un dispositif de levage  
conçu pour faire du travail en hauteur autre que pour la collecte de marchandises 
(ex. : réparation d’unités de chauffage, remplacement de luminaires, installation 
d’équipements). Pour une telle utilisation, il est recommandé d’utiliser de l’équipement 
conçu à cet effet, comme une plateforme élévatrice.

De plus, le cariste doit rester en contrôle du chariot élévateur pendant les opérations de 
cueillette. Selon les fabricants, si le cariste garde un pied en contact avec la plateforme 
de l’opérateur ou la plateforme supplémentaire, il est considéré en contrôle du chariot. 
Le cariste ne doit jamais laisser le poste de conduite sans surveillance lorsqu’il est en 
position élevée. L’employeur doit donc s’assurer que l’aménagement des lieux ainsi que 
l’organisation du travail permettent au cariste d’atteindre la marchandise tout en restant 
en contact avec son chariot élévateur, idéalement sans chevaucher le vide entre la plate-
forme et le palettier puisque cette condition expose le cariste à un danger de chute.  
On ne doit donc jamais utiliser ce chariot pour accéder à un lieu en hauteur  
(ex. : mezzanine).

Règles générales d’utilisation



CHARIOT  ÉLÉVATEUR  À  POSTE  DE  CONDUITE  ÉLEVABLE  |  VIA PRÉVENTION 15

La formation
Pour conduire un chariot élévateur à poste de conduite élevable, le cariste doit avoir  
suivi et réussi une formation théorique et pratique. Lorsque l’employeur contacte le 
fournisseur de services pour la formation de ses caristes, il doit s’assurer que le contenu 
de la formation est adapté pour ce type de chariot et ses risques particuliers. Ceux-ci  
ne sont souvent pas abordés dans la formation de base pour les chariots élévateurs à 
poste de conduite assis ou debout. La formation théorique doit porter sur :
n  les notions de base relatives aux chariots élévateurs,
n  le milieu de travail et ses incidences sur la conduite d’un chariot élévateur,
n  la conduite d’un chariot élévateur à poste de conduite élevable,
n  la gestion du poids qui s’accumule,
n  les règles et mesures de sécurité liées au travail en hauteur et la prévention  

des chutes.

L’employeur doit effectuer une évaluation pratique du cariste pour s’assurer qu’il est en 
mesure d’appliquer les principes sécuritaires. Une première portion se fait à l’extérieur 
de la zone réservée aux opérations courantes. Elle est ensuite complétée dans la zone 
habituelle de travail.

Comme l’utilisation d’un chariot à poste de conduite élevable expose le cariste à un 
danger de chute, le cariste doit connaitre les règles d’utilisation d’un harnais de sécurité, 
savoir comment le mettre, l’ajuster et comment réagir en cas de chute.

L’inspection
Une inspection doit être effectuée en début de quart pour s’assurer du bon  
fonctionnement des commandes telles que le déplacement avant-arrière, l’élévation 
et l’abaissement du poste, les freins, la pince de retenue, etc. Il est fortement  
recommandé d’utiliser un registre pour consigner les résultats des inspections.  
Le chariot ne peut être utilisé si une défectuosité est constatée. Pour connaitre la  
liste des éléments à inspecter, consultez le manuel du fabricant de votre chariot. 

Les déplacements
Lorsque le cariste élève son poste de conduite, il perd partiellement la vue sur l’allée 
dans laquelle il s’est engagé (angles morts). Pour cette raison, ce type de chariot  
élévateur ne doit jamais être opéré en hauteur en présence d’autres travailleurs dans  
la même allée. 

Aucun autre véhicule ne doit circuler à proximité du chariot à poste de conduite  
élevable lorsqu’il est en position élevée. Un impact accidentel pourrait provoquer  
son renversement. 

À moins d’être dans des allées avec conduite assistée par filoguidage ou par rails, le 
cariste doit abaisser son poste au sol avant de se déplacer. Il doit également abaisser le 
poste de conduite lorsqu’il veut effectuer un virage. En aucun temps, ce chariot ne peut 
être utilisé dans une rampe ou sur un sol incliné.

La surface du sol doit être exempte de dommages pouvant entrainer un débalancement 
du chariot. Une telle situation, même mineure, pourrait entrainer le renversement du 
chariot lorsqu’il est en position élevée.
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La prévention du renversement 
Le chariot élévateur à poste de conduite élevable a la particularité d’élever le cariste en 
hauteur pendant les opérations de cueillette. Malgré le port du harnais, il ne sera pas 
protégé contre les conséquences d’un renversement du chariot. Pour cette raison, il faut 
donner au cariste tous les outils et les informations nécessaires pour éviter de surcharger 
le chariot élévateur pendant les opérations de cueillette. De plus, il faut prévoir une  
organisation du travail et un aménagement qui n’exposent pas le chariot élévateur à  
un danger d’impact avec des structures lorsqu’il est en position élevée et/ou en  
déplacement.

Les différentes plages de hauteur de levée et le danger de 
surcharger le chariot élévateur
Comme pour tous les modèles de chariot élévateur, le chariot de magasinier doit être 
muni d’une plaque signalétique qui précise la capacité de levage du chariot. Il est 
fréquent de constater que la plaque indique des capacités de levage différentes pour 
les plages d’élévation différentes. Le cariste doit comprendre que la capacité de levage 
du chariot diminue avec l’élévation du poste de conduite.

L’illustration ci-dessous précise les trois capacités de levage du chariot élévateur pour 
trois plages de hauteurs de levée.    

En l’absence d’indicateur de la hauteur du poste de conduite, il devient possible pour le 
cariste de placer le chariot élévateur en situation de surcharge et de danger de 
renversement sans le savoir. En se rapportant aux illustrations suivantes, aucune fonction 
de sécurité du chariot élévateur n’empêche le cariste d’élever la charge cumulée de 454 
kg (1 000 livres) jusqu’à la 3e plage alors que la limite permise n’est alors que de 181 kg 
(400 livres).  Le chariot, respectant la limite au départ, devient surchargé par 2,5 fois la 
limite permise à cette hauteur, et ce, sans ajouter un nouvel article.

Plus le poste de conduite 
est élevé, plus la capacité
portante du chariot  
élévateur diminue

454 Kg
(1 000 lb)

max

272 Kg
(600 lb)

max

184 Kg
(406 lb)

max

Du sol à 569 cm 
(224 pouces)

De 570 à 760 cm 
(225 à 299 pouces)

De 761 à 930 cm 
(300 à 366 pouces)
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Recommandation des 
fabricants sur la façon 
de distribuer la charge 
sur la palette

Accumulation typique 
d’articles sur une  
plateforme supplémentaire

La cueillette des articles sur la plateforme supplémentaire
Le fabricant précise de toujours placer les charges de façon uniforme ou de les  
centrer sur la plateforme. Lorsque c’est possible (ex. : cueillette de 2-3 items par 
commande), il faut préconiser cette pratique.  

 

Parfois, la dimension de la plateforme ou le nombre et la forme des items à  
cueillir rendent impossible cette directive du fabricant. Pour ces raisons, on observe 
couramment le cariste placer la marchandise en commençant par l’extrémité de la 
plateforme. Il y accumule la marchandise en progressant vers son poste de conduite. 
Ce n’est que vers la fin qu’on peut considérer que la marchandise est uniformément 
répartie sur la plateforme supplémentaire. Tout au long de la cueillette des items,  
on observe une sous-estimation de l’effet des charges cumulées à cause de l’effet  
de levier.
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Les illustrations suivantes montrent qu’une charge de 25 kg placée au centre de la 
plateforme exerce un effet de charge réel de 45 kg lorsqu’elle est placée au bout de 
la plateforme supplémentaire. La capacité de levage du chariot déterminée par le 
fabricant est basée sur une charge uniformément distribuée et ne tient pas compte 
de l’effet de levier si le cariste accumule les charges en partant du bout de la plate-
forme. Dans ce contexte, il est impossible pour le cariste d’évaluer l’effet de charge 
réel des marchandises.

 

De plus, la capacité indiquée sur la plaque signalétique du chariot élévateur ne tient 
pas compte du poids de l’opérateur. S’il veut s’assurer de respecter la limite prescrite 
sur la plaque signalétique, le cariste doit inclure son propre poids à celui de la charge 
cumulée lorsqu’il se déplace sur la plateforme supplémentaire. Cette situation est 
unique au chariot élévateur à poste de conduite élevable.

Le cumul des charges décentrées et du poids du cariste présent sur la plateforme 
supplémentaire font sous-estimer l’effet de charge réel exercé sur le chariot élévateur.

Ces deux facteurs peuvent placer le chariot élévateur en surcharge même si le poids 
total cumulé sur la plateforme respecte la limite indiquée sur la plaque signalétique 
du chariot élévateur. Le danger qu’un renversement survienne alors que le chariot  
est surchargé est bien réel puisqu’un accident mortel est survenu exactement dans 
ces conditions.

Illustration de gauche :
Séquence de  
renversement

Ci-dessous :
Chariot renversé

Position finale du chariot 
après la chute

25 Kg 25 Kg

Charge décentrée sur la  
plateforme supplémentaire

Charge centrée sur la  
plateforme supplémentaire
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Pour ces raisons, il est essentiel que le cariste gère en tout temps et avec justesse 
l’effet de charge réel du poids cumulé sur la plateforme supplémentaire.  

  Deux principes entrent ici en jeu :

  1.  Plus on progresse dans la commande, plus le poids cumulé sur la plateforme  
   supplémentaire augmente.

  2.  Plus le poste de conduite est élevé, plus la capacité portante du chariot  
   élévateur diminue.

 

Au cours de la cueillette, le cariste doit prendre en compte le poids total des 
articles collectés et considérer l’effet de levier créé par des charges décen-
trées sur la plateforme supplémentaire.

Pour décider s’il peut élever ou non son poste de conduite, il doit se poser la 
question suivante :

« Vais-je dépasser la capacité maximale permise si je prends la prochaine 
charge, compte tenu de son poids et de sa localisation en hauteur dans le 
palettier ? »

Question

De 761 à 930 cm (300 à 366 pouces)
184 Kg (406 lb) max

De 570 à 760 cm (225 à 299 pouces) 
272 Kg (600 lb) max

Hauteur de l’item : 
620 cm

Du sol à 569 cm (du sol à 224 pouces) 
454 Kg (1 000 lb) maxCharge cumulée 

de 370 Kg

Poids 
20 Kg
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L’indicateur d’effet de charge 
À partir du moment où l’espace disponible sur la plateforme supplémentaire permet 
d’accumuler suffisamment de charges au point de dépasser la capacité de levage du 
chariot élévateur, il faut instaurer un moyen de contrôler :

n  la charge cumulée, incluant l’effet de levier,
n  la hauteur d’élévation,
n  l’effet du poids du cariste.

Il existe un dispositif permettant au cariste d’être informé du poids cumulé sur la 
plateforme.

supplémentaire. Sa particularité est qu’il tient compte de la hauteur de la plateforme 
et du poids cumulé sur la plateforme tout en considérant l’effet de levier exercé par 
les charges décentrées. Il affiche, en temps réel, l’effet de la charge sur la plateforme 
supplémentaire en incluant celle du cariste lorsqu’il s’y déplace. S’il y a dépassement 
de la capacité par l’ajout d’une charge ou simplement par l’élévation du poste vers 
une plage de hauteur offrant moins de capacité, le cariste est avisé par une alarme 
sonore et visuelle.

 

Le recours à ce dispositif permet au cariste d’être en plein contrôle de l’évolution de 
la charge cumulée sur la plateforme supplémentaire au cours du prélèvement des 
marchandises et de respecter, en tout temps, la capacité maximale indiquée sur la 
plaque signalétique.

Indicateur d’effet  
de charge
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Placement stratégique des marchandises dans les palettiers
L’emplacement de la marchandise dans les palettiers doit tenir compte des limites  
de capacité de levage du chariot élévateur à poste de conduite élevable. On doit 
éviter de placer la marchandise lourde dans les niveaux élevés des palettiers puisque 
plus le chariot s’élève en hauteur, plus sa capacité diminue. Sans quoi, la productivité 
du chariot sera grandement affectée puisque le cariste devra aller vider la plateforme 
après 2 ou 3 items au lieu de bien plus.

Le cariste doit également connaitre le poids des items avant de les transférer sur la 
plateforme afin de s’assurer de ne pas dépasser la limite permise.

Parce que le cariste ne peut bénéficier d’une aide à la manutention (chariot de type 
diable), la manutention de marchandises lourdes et/ou volumineuses devrait être  
évitée. Les marchandises ne présentant pas les caractéristiques de pouvoir être  
manutentionnées de façon sécuritaire, seules, sans aide mécanique et en chevauchant 
un espace vide pouvant atteindre 30 cm et plus devraient être palettisées et  
manutentionnées par un chariot élévateur conventionnel.

Le danger de contact
Dans les allées larges où il n’y a pas de conduite assistée, le cariste doit placer son 
chariot le plus près possible du palettier. Durant cette opération, il faut éviter tout 
contact accidentel entre la marchandise et le palettier ou entre la marchandise et le 
chariot élévateur.
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Contact de la marchandise sur la plateforme supplémentaire avec le palettier
Toute marchandise qui excède la dimension de la plateforme présente un danger 
d’accrocher une structure du palettier et faire renverser le chariot élévateur. Donc,  
en aucun cas, la marchandise ne doit excéder les dimensions de la plateforme en 
largeur comme le prescrit l’article 4.9.9.2.3 de la norme B335 (2015). La présence de 
garde-corps qui ceinturent la plateforme permet d’éliminer ce danger.

Renversement du chariot 
élévateur provoqué par  
une charge trop large

Obstacle entravant la  
manoeuvre
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Il est fréquent d’observer que le cariste s’expose au danger de chute lors de l’utilisation 
d’un chariot élévateur à poste de conduite élevable, particulièrement lors du travail sur 
palette. Dans ce contexte, il n’est protégé que par son système d’arrêt de chute qu’il doit 
obligatoirement porter. Mais l’est-il vraiment ?

Parce que le système d’arrêt de chute  
(harnais + liaison antichute + point  
d’ancrage) n’élimine pas le danger de  
blessure advenant une chute, l’article 4.5.4.2  
de la norme CSA Z259.17 précise qu’il doit être  
considéré comme la dernière option pour  
protéger un travailleur. La hiérarchie des moyens  
détaillée dans la norme est reprise dans l’article 33.2  
du règlement sur la santé et la sécurité du travail et  
présentée dans ce schéma. Pour conclure que le  
système d’arrêt de chute est le seul moyen de protection  
du travailleur, l’employeur doit avoir mené une analyse de  
risques (art. 4.9.9.2.2 de la norme CSA B335). Donc, à priori,  
l’employeur doit avoir pour objectif que la cueillette des items  
puisse se réaliser avec présence de garde-corps pour éliminer le  
danger de chute.

Le garde-corps 
Le garde-corps, considéré comme une protection passive, est l’une des solutions  
éprouvées qui éliminent le danger de chute. La norme ISO 3691.3 va dans cette voie et 
autorise la collecte de marchandises avec une plateforme supplémentaire (figure 3) ou 
une palette de bois (figure 4) sous condition qu’elle soit ceinturée d’un garde-corps.

       

 La prévention des chutes 

HIÉRARCHIE DES MOYENS

EMPÊCHER LA CHUTE

LIMITER LA CHUTE

ARRÊTER  
LA  

CHUTE

Opérations au sol ou  
protection collective
(ex. : garde-corps,  
arrière, couvercle, ligne 
d’avertissement, plate-forme 
élévatrice, échafaudage)

Surface de recueil 
(ex. : filet )

Protection individuelle
(ex. : harnais)

Source :  
norme ISO3691.3

 Figure 3  Figure 4
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Tout employeur qui utilise un chariot à poste de conduite élevable  
dans son établissement doit préconiser une protection passive  
pour protéger les caristes. La présence de garde-corps pour  
ceinturer une plateforme ou une palette de bois peut demander  
une adaptation, mais n’entraine pas nécessairement des problématiques  
d’ergonomie liées à la manutention si on effectue la cueillette  
de marchandises ayant une taille et un poids raisonnables.  

Si la présence d’un garde-corps complique la manutention de certaines marchandises 
volumineuses qui peuvent, malgré tout, être manipulées de façon sécuritaire, il faut 
prévoir une plateforme avec garde-corps amovibles. Certaines plateformes 
commercialisées sont munies de garde-corps avec une ou des sections amovibles pour 
répondre à un besoin spécifique (ex. : permettre le passage d’un pneu en le roulant).

Le cariste ne peut se 
déplacer sur la palette 
(réutilisable) que si celle-ci 
est ceinturée de garde-
corps sur les côtés

Chariot élévateur avec poste de conduite  
élevable ayant une palette réutilisable pourvu 
de garde-corps sur les côtés.
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Si on opte pour une plateforme avec garde-corps  
amovibles, on devrait prioriser l’usage d’un modèle muni 
d’un dispositif qui réduit ou élimine le danger de chute  
entre la plateforme et le palettier. Par exemple, la plate-
forme suivante est munie d’ailettes qui se déploient à 
l’ouverture du garde-corps. 

Ceci permet de minimiser l’espace vide entre la plate-
forme et le palettier et réduit le danger de chute entre les 
deux pendant le transfert de la marchandise du palettier  
à la plateforme. 

Il est à noter que, malgré la présence de garde-corps  
et que ceux-ci sont reconnus comme un dispositif 
éprouvé pour empêcher la chute, le port du harnais  
demeure obligatoire parce qu’il s’agit d’une directive 
des fabricants de chariots élévateurs à poste de  
conduite élevable.

Au cœur de plusieurs accidents, des caristes ont 
détaché leur harnais de la liaison antichute et/ou quitté 
le poste de conduite en hauteur pour pénétrer dans 
l’alvéole du palettier afin d’atteindre la marchandise  
hors de portée (plusieurs alvéoles de profondeur).  
Un tel aménagement est à proscrire puisque la présence 
humaine dans l’alvéole d’un palettier est interdite.  
La marchandise doit toujours être accessible à partir du 
poste de l’opérateur (lorsqu’on travaille avec une palette)  
ou de la plateforme supplémentaire.  

Également, plusieurs fabricants de chariots élévateurs précisent dans leur manuel 
que le cariste doit détacher son harnais de sécurité de la liaison antichute seulement 
lorsque la plateforme du cariste est abaissée au sol et que le chariot est à l’arrêt.  
Ils précisent également que le cariste doit relier son harnais à la liaison antichute  
dès qu’il prend place sur la plateforme de l’opérateur avant même de démarrer le 
chariot. Donc, lors d’un déplacement au sol, le cariste doit avoir relié son harnais  
à la liaison antichute.
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C : 80 pouces

L : 72 pouces

B : 54 pouces

Le système d’arrêt de chute
Si, après analyse de risques, on conclut que le garde-corps, amovible ou pas, nuit au  
passage de l’article du palettier vers la palette/plateforme, l’employeur peut se tourner 
vers un système d’arrêt de chute comme seul moyen de protection pour le cariste.  
Toutefois, il faut se conformer à toutes les exigences de l’article 4.5.4.2 de la norme CSA 
Z259.17 qui précise les conditions acceptables pour que le système d’arrêt de chute soit  
le seul moyen de protection du travailleur. La non-conformité à l’une des conditions  
suivantes nécessite des mesures correctives pour atteindre une conformité. Sinon, l’usage 
du système d’arrêt de chute comme seul moyen de protection n’est pas acceptable. 
Comme le démontrent les sous-sections suivantes, lorsqu’on procède à l’exercice, il  
devient assez clair que le système d’arrêt de chute ne peut être utilisé comme seul moyen 
de protection du cariste et que le travail avec garde-corps devient inévitable.

Dégagement minimal requis sous la surface de travail
Tout système d’arrêt de chute exige un dégagement minimal entre la surface de travail  
et le sol afin de s’assurer, après une chute, que la liaison antichute immobilise le travailleur 
avant qu’il entre en contact avec le sol. Pour déterminer le dégagement minimal sous 
la surface de travail, il faut procéder à une démarche qui n’est pas simple, car plusieurs 
facteurs ont une incidence sur le calcul, tels que :

n  l’usage une longe ou d’un dispositif autorétractable (DAR),
n  la hauteur de chute libre,
n  l’effet de pendule,
n  la taille et le poids du cariste.

La norme CSA Z259.17 propose des formules pour calculer le dégagement minimal  
requis sous la surface de travail (DR) basées sur les pires scénarios. L’exemple suivant  
est basé sur une situation concrète en milieu de travail. Nous avons estimé la hauteur  
minimale de dégagement requis sous la surface de travail pour un cariste qui utilise une 
longe de 1,8 m reliée à un point d’ancrage situé au toit de protection à 2,03 m de hauteur  
et dans le dos du cariste à 1,37 m de hauteur. Selon la norme Z259.17,  
il faut prévoir une hauteur minimale de dégagement de 4,44 m sous  
la surface de travail (palette).

Il est couramment observé en milieu de travail que le cariste débute la  
cueillette de marchandises à environ 2 ou 3 mètres du sol. Advenant  
une chute, le cariste va inévitablement entrer en contact avec le sol  
avant que la liaison antichute l’immobilise puisqu’il travaille à une  
hauteur inférieure à 4,44 m. Dans un tel cas, des correctifs s’imposent.  
Comme solution, on peut envisager de remplacer le type de liaison  
antichute par un modèle plus performant (ex. : remplacer la longe  
par un dispositif autorétractable) et procéder à un nouveau calcul  
pour voir si on respecte la distance minimale de dégagement requis  
sous la surface de travail. S’il est impossible d’effectuer la cueillette  
de marchandises à des hauteurs supérieures au DR, l’usage d’un  
système d’arrêt de chute comme seul moyen de prévention n’est  
pas acceptable. Il faut donc prévenir la chute et opter pour 
la présence de garde-corps pour ceinturer la palette ou  
la plateforme supplémentaire.
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Oscillation pendulaire
L’article 4.5.4.2 de la norme CSA Z259.17 2016 précise que tout système d’arrêt de 
chute doit minimiser l’oscillation pendulaire s’il y a un danger d’impact avec des 
structures fixes. Avec la présence de composantes de palettiers (échelles et lisses) 
situées près du chariot, le risque que ce danger se concrétise est bien réel si le cariste 
chute entre la plateforme et le palettier. Il y a également un risque d’impact avec le 
mât du chariot si le cariste chute du côté vide. L’oscillation pendulaire augmente aussi 
la valeur du DR.  Plus le cariste chute d’une position éloignée du point d’ancrage, plus 
l’oscillation pendulaire est importante et plus le dégagement minimal sous la surface  
de travail augmente. 

 

L’article 349.1 du règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST) précise qu’il ne 
faut excéder un angle de 22 degrés ou 3 mètres de distance entre le point d’ancrage 
et l’anneau en D. C’est la première valeur atteinte entre les deux qui sert à évaluer la 
conformité d’une situation. 

Effet d’oscillation  
pendulaire
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Cette exigence vise à limiter l’effet de pendule. Comme le point d’ancrage dans un 
chariot élévateur à poste de conduite élevable est tout près du cariste, la limite de 
22 degrés est dépassée avant que le cariste atteigne le centre d’une palette de bois.  
Après un déplacement de 0,61 m, l’angle est estimé à 47 degrés. Pour cette raison,  
on peut conclure qu’il est techniquement impossible de respecter l’article 349.1 du 
RSST lors du travail avec chariot élévateur à poste de conduite élevable.  

 
Système d’ancrage pour la 
protection des chutes

47 degrés

POINT  
D’ANCRAGE

3 m  max.
3 m  max.

3 m max.

3 m max.

22° max.

22° max.
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Le système d’arrêt de 
chute ne protège pas le 
cariste contre les impacts 
avec les structures du  
palettier lors d’une chute.

Impact avec les structures
L’article 5.2 et 5.3 de la norme CSA Z259.17 2016 précisent que tout impact avec une 
structure pendant la chute doit être évité, que ce soit pendant la chute verticale ou 
pendant le mouvement dû à l’oscillation pendulaire. S’il y a risque d’impact avec une 
structure fixe, il faut prévoir des mesures pour les éviter. 

Selon le modèle de chariot élévateur et sa hauteur totale d’élévation, le fabricant  
prescrit un dégagement minimal requis entre le chariot et le palettier dans un but 
d’éviter un impact entre les deux pendant que le chariot se déplace dans une allée 
étroite avec système filoguidé. Cet espace peut atteindre 30 cm, voire plus, si on  
considère le mouvement oscillatoire. Cet espace est assez grand pour constituer un 
danger de chute entre la plateforme et le palettier.

Le cariste qui pose un pied dans cet espace vide amorcera une chute. Le risque 
d’impact avec des structures du palettier est inévitable et non sans conséquences 
graves. À titre d’exemple, après que son pied soit passé dans le vide entre la palette et 
le palettier, un cariste s’est blessé à une épaule (luxation) suite au contact avec la lisse 
du palettier. 

Pour réduire le danger de chute dans cet espace, on peut envisager l’usage d’une plate-
forme avec ailettes rétractables. Sinon, il faut prévoir la présence d’un garde-corps fixe 
et glisser la marchandise par-dessus. Une plateforme/palette ceinturée d’un  
garde-corps élimine le danger de chute entre la plateforme et le palettier.  

L’analyse de risques doit considérer la  
probabilité de frapper une lisse du palettier 
ou un montant d’échelle lors de la chute. 
Si les impacts sont inévitables pendant la 
chute, on ne peut considérer le port d’un 
système d’arrêt de chute comme seul 
moyen de protection du cariste et il faut 
envisager un autre moyen de protection, 
comme des garde-corps.

Le poids du 
cariste éloigne 
la plateforme 
du palettier
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En résumé, l’utilisation d’un système d’arrêt de chute est acceptable comme seul moyen 
de protection du cariste seulement si :

  1.  L’analyse de risques conclue que la présence de garde-corps nuit à la réalisation  
   de la tâche.

  2.  L’analyse de risques considère acceptable le risque de chute entre la plateforme  
   et le palettier si une section est amovible.

  3.  La hauteur de dégagement minimale sous la surface de travail est respectée.

  4.  La limite de 22 degrés ou de 3 mètres entre le cariste et le point d’ancrage  
   est respectée.

  5.  Il n’y a pas de danger d’impact avec une structure pendant le mouvement  
   oscillatoire.

  6.  Lors de la chute verticale, le cariste n’est pas exposé à un danger d’impact avec  
   des structures fixes.

 
Comme expliqué ci-haut, plusieurs de ces points ne peuvent être respectés et peuvent 
entrainer un risque de blessure malgré le port du harnais. Pour ces raisons, il semble  
inévitable que le travail de cueillette avec un chariot élévateur à poste de conduite  
élevable doive se faire avec une palette/plateforme ceinturée d’un garde-corps ou une 
plateforme avec garde-corps amovible munie d’une ailette puisque toutes les conditions 
requises pour exiger le port d’un harnais relié à un dispositif d’arrêt de chute comme  
seul moyen de protection du cariste ne peuvent être respectées.
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Le plan de sauvetage
Quand une activité de travail expose un travailleur à un danger de chute et que celui-ci est 
protégé seulement par un système d’arrêt de chute, il faut prévoir un plan de sauvetage 
pour porter secours au cariste (figure 1 CSA Z259.17) et ce, dans un délai de 15 minutes. 
Le plan doit prendre en compte la présence d’autres équipements de levage disponibles 
sur les lieux du travail, l’assistance à une personne qui peut être inconsciente, la sécurité 
des sauveteurs pendant les manœuvres et plusieurs autres éléments. L’employeur devrait 
élaborer ce plan avec l’assistance d’une firme spécialisée et former le personnel chargé 
d’appliquer le plan de sauvetage.

Il est important de souligner que tous les fabricants de chariots élévateurs proscrivent la 
présence d’une personne sous les fourches ou la plateforme du chariot élévateur. Il ne sera 
pas possible de respecter cette directive lors d’une manœuvre de sauvetage si le cariste 
est suspendu sous celle-ci. 

Aussi, dans le contexte d’un poste de conduite qui subit une panne en position élevée,  
du personnel doit être formé pour abaisser le poste à partir du sol de façon sécuritaire  
en utilisant la commande d’urgence. Cela permet d’éviter de procéder à une intervention 
en hauteur pour sortir le cariste de la situation. Il est toutefois proscrit d’utiliser cette  
commande pour porter secours à un cariste suspendu sous la plateforme puisqu’il 
s’expose à des dangers d’écrasement.

Rangement, inspection et consignes après une chute
Les équipements utilisés pour arrêter la chute d’un cariste doivent être rangés d’une façon 
à prévenir les dommages qui pourraient affecter leur rendement. Les harnais doivent être 
remisés de façon à éviter le contact avec le sol. On ne doit jamais utiliser un crayon  
marqueur pour identifier le harnais puisque le produit chimique du crayon peut affecter  
la résistance des fibres formant le harnais.

Les harnais et autres composantes (longe, enrouleur, absorbeur) doivent faire l’objet d’un 
programme d’inspection afin de s’assurer qu’ils sont en bon état. L’inspection doit être 
réalisée par une personne qualifiée.  Les résultats de l’inspection devraient être consignés 
dans un registre.

Finalement, une directive doit être émise pour que tout équipement impliqué dans l’arrêt 
de la chute d’un cariste soit immédiatement mis hors service pour être inspecté par une 
personne ayant les compétences pour le faire (fournisseur/fabricant).
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n  S’assurer que le chariot élévateur à poste de conduite élevable est muni d’une 
plaque signalétique qui prend en compte le poids et le centre de charge de la 
plateforme supplémentaire.

n  Former le cariste sur l’interprétation de la plaque signalétique sur le chariot 
élévateur et les dangers de placer le chariot en situation de surcharge juste en 
élevant le poste de conduite si la plaque présente plusieurs capacités pour 
différentes plages de hauteur. Il faut aussi former le cariste au sujet de 
l’interprétation de la plaque signalétique sur le chariot élévateur si on utilise 
différents modèles de plateformes supplémentaires qui affectent la 
capacité du chariot.

n  S’il est possible d’accumuler assez de marchandises sur la plateforme pour 
dépasser la capacité du chariot, incluant l’action d’élever le poste de conduite, 
prévoir un dispositif qui affiche le poids cumulé tout en tenant compte de 
l’effet de levier.

n  Implanter une procédure de sauvetage et former une équipe de secouristes.  
La formation doit inclure l’utilisation sécuritaire du dispositif d’abaissement du 
poste de conduite à partir du sol.

n  Interdire la présence de piétons dans une aire où circule un chariot élévateur à 
poste de conduite élevable.

n  Maintenir le sol plat, en excellente condition et exempt de débris.

n  Amorcer un virage seulement lorsque le poste de conduite est abaissé.

n  S’assurer que la conception de la plateforme prévient le danger de chute : par 
exemple, présence de garde-corps sur toutes les faces, présence d’ailettes pour 
réduire le danger de chute entre la plateforme et le palettier.

n  Respecter en tout temps les dimensions de la plateforme.

n  Appliquer une tolérance zéro si un cariste se déplace avec le chariot sans que son 
harnais soit relié au point d’ancrage.

n  Enquêter sur toute chute afin d’en connaitre les causes et mettre des mesures en 
place pour en prévenir la répétition.

 Les rappels
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Je suis tellement  
reconnaissante.

Avec ma directrice, nous avons regardé  
plusieurs documents très pratiques pour  
prévenir les accidents dans l’entrepôt.
MARIE, CARISTE, TRANSFUN

www.viaprevention.com

Je trouve plein de conseils 
pour travailler en sécurité.
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